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DE ML G.

M. LE Présidbnt,

Je crois devoir soumettre à la bienveillante considération de mes
honorables collègues quelques remarques sur la question flnancièh^.

C'est peut-être le sujet qui s'impose le plus à notre iittention. li

importe beaucoup de se renseigner avec exactitude sur ta situation de
nos affaires, afin de bien juger les résultats des opérations dii dernier
exercice, et de se permettre des prévisions pour l avenir.

J'ai écouté avec intérêt le discours dont l'honorable chef de l'oppo-

sition a accompagné l'amendement qu'il vient de proposer. Je le féli-

cite du ton de modération qu'il a donné au débat, tt, dfin» la répons^'

que je me propose de faire a ses critiques, je m'en tiendrai avec soili à

la question qui nous occupe.
Pour bien connaître et bien juger la situation financii>ro de la pro-

vioce, il faut, en premier lieu, se rendre un compte exact des opérations

de l'année terminée le 30 juin 1884, et prévoir, avec autant de précision

que possible, quels seront les résultats probables des opérations de
1 exercice courant et de celles de l'exercice prochain. Je m'attacherai,
secondement, à bien calculer nos obligations et à apprécier l'impor-

tance de nos ressources. Je dirai ensuite quelques mots au sujet de la

proposition eu amendement faite par l'honorable député de St-Hya-
cinthe.

L'ANNÉE 1883-84.

Les opérations de l'année financière terminée le trente juin dernier
se sont soldées par un déficit. Atiuelle somme ce découvert s'élève t->

il ? Il appert, par les comptes publics, que les dépenses dii..l'e.\erciei»

de 1883-84 se sont élevées à $ 3,269,391 61

Mais de ce montant il faut déduire les

sommes payées pour les travaux imputables
au capital, c'est-a-dire les dépenses extraor-
nÎTlâ.il*PS *

Pour le palais législatif $83,835 95
^

Pour le palais de justice à Québec 54,018 38
-. 137,854 33

Les dépenses ordinaires de 1883-84 ont donc été de... $ 3,131,537 28'

Les recettes ordinaires, pendant la même année, se

sdntélevéesà 2,894,147 4-2

D'où il ressort des opérations de l'exercice ^un déficit de.. S 236,389 86

Mais pendant cette année financière nous avons racheté, au montant '

de $47,559.50, un certain nombre des bltgations de notre emprunt con-
tracté en France. L'augmentation exacte de la dette, par l'écart entre

-râ
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\^^Gamvi^^ maintenant iet i^cettes et les dépenses de 1882
aèlles^cfe rexercloe précédent, 188^.83. • jî.

Les recettes ordinaires de 1883\84 se sont élevées à...... | 2,894,ilt^4^

Recettes ordinaires de 188^-80 . ..V..:V^;^.T...VV>*>iV 2,798,18$ »

Augmentation $ 96,981 5&

^ ]La plus grande partie de cette augmentation de $96,983 a étépvo-,
^ite par la recette additionnelle d«i rintérôt des dépots.

dépenses ordinaires de 1883-84 ont été de ... . .1 3,131,537 t8
inses ordinaires de 1882-83 a*. 3,013,464 63

*'>V.»|V Augmentatioil * \ .éï m'. .... . . • 1 18,072 66

. IVne suffit pas de constater qu'il y à etji une augmentation dans lës

dépenses de 1^83-84 comparées à celles de Tannée précédente. Il ^i
f^r^put connaître les causes de cette augmentation. Sn 1883i8^ nbi|i
ayons payé pour Tintérét, le rachat^ /9t les frais d'administration dVii
dette provinciale la somme de ...., ^. $964,197JI
lll 1882r83...... :..........:. 8§^,794.0Ô

' ,, 'Il

. , , Augmentation...... $74,398.56

l
JPjètsonne ne saurait sérieusement critiquer cette augmentation dans

ii|)dla|»itredù servitïe delà dette. Elle a«u lieu parce que la pro-
Législat

a

VMce à tlû pourvoir au paiement des subventions que cette Légu
tare, obéissant à Topinion publique si formellement manifestée

t ji 1*^."^''^votées en faveur d'un grand l'éseau de chemins de fer.

Bé $118,072.65 retranchons les $74,398.56 de l'augmentation du ser-

vice de ,1a dette, et il reste une balance de $43,674.09. Mais il ne faut

j^ oublier que, pendant l'année 1883-84, nous avons fait des dépenses
spéciales et tout à fait imprévues. L'incendie de l'ancien palais légis-

latif nous a obligé à payer $15,000 pour la bibliothèque et $23,032
^Ur le logement temporaire de la Législature. La province a contri*

;|bué $15,000 aux frais de construction d'une satle de manœuvres à
|(iihiél>ec. Le ministère des terres de la Couronne a payé, en 1883-84,

lii somme de $14,549.49 pour des dépenses faites en 1882-83., II est

évident que pour faire une comparaison exacte entre les dépenses àes
deux exercices, il fkut ajouter ces $14,549.49 à celles de 1882-83, et les

déduire de celles de 1883-84 : soit uja écart de $29,098.98. Ces diffé-

f^ateiB sommes de dépenses spéciales et imprévues s'élèvent au mon-
tant de $87,130.98, et excèdent de $43,456.89 la balance de l'augmenti^-

ôon des dépenses de 1883-84 comparées à celles de 1882-83, déduction
faite de l'accroissement dans le service de la dette. Il ressort donc de
<H)8 chiffî^es qu'en réalité il y a eu, l'année dernière, une diminution
de $43.456.89 dans les fï'ais du service ordinaire de la*provinçe, com-
parés a ceux de Texercice précédent.
Nous venons de voir qiril y a eu une augmentation de $74,398.56

4aQS la dépense du service de la dette provinciale, en 18^-84, compa»
îé^ à Celle de 1882^3, Mais constatons maintenant quelle a été Taug
mètttation de la recette de l'intérêt. L'aoaéQ dernière nous avons ex}

I^s recettes suivantes de Tintérét :

eu
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'^ffm^É^ hUmd.\

Intérêt des dôpôtty lé^

Montant.

|]^tér0^t rççu du prix de vente du chemin de* 'fet'dti

. Nord. ..:. $2ll9,3U3|.W

Jntérèt-divers 10.216.92•
' ;i.'»!'.i,,- . ,

'

^mm^^

I <»fm»'i)e'^\itfi^i'.ii

iiU) niî ,n i fus i i' 'i .j.
'

!ii '!?

269,6(rt.8«

G*èBt donc des recettes de rintérêt une augmentation de. |202^9tÙ:63
Déduisons l'augmentation delà dépense du service de la

- dettie provinciale .... ..,.,. .,,,. . ^ .. .,,^ 74,39S.59

. -_. Différence du côté dés" recettes ... . . J
* |12d,5iti)^

^Augmentation des recettes de l'intérêt en 1883-84 vient de ce qu'en
1882-83 l'intérêt du prix de vente du chemin du Nord n'a i^as été rjciGu

^1^ etitier, les échéances de tous les paiements n'ayant pas. éù lieâ dans
le coujrs de l'exercice. Secondement, la balance do remprunt autotisé

en 1882 et 1883, et négocié avec la banque de Montréal, êtsiitén

dépôt dans cette institution financière à un intérêt de cinq poiir'icleiit

Jje gouvernement retire ce dépôt au fur et à mesure qu'il éoit pajfek
les subventions aux chemins de fer et les ftais de construction dii pa-
lais législatif.

Nous voulons tous que les affaires de la province soient adminis*
trôes avec le plus d'économie possible. Mais il ne faut pas,se ,l)iercf)r

de vaines espérances sous ce rapport, et demander ce qui est imprail«-

cftble. Nous devons aussi savoir reconnaître les efforts faits j^pr
diminuer les dépenses provinciales, lorsque nous en avons des prenvieii

évidentes ,'
' >dj,> '

Je puis établir que l'on a sérieusement travaillé à réduire lésinais

,

du gouvernement pendant l'année financière 1883-JB4, en compar^^t
les sommes dépensées aux crédits autorisés pourles différents services.

Voici ce tableau comparatif des dépenses contrôlables:

DiminatloiBi.

t,4éb 41

265 00

Crédits.

IiégisUtion.. $ 219,!)72 2d 1

GQorernbmeat «ivil

—

traitements 169,305 00
dépenses contiogentea ... 60,035 00
Justice.. 387,056 00
Police ...... .......... 16,200 00
Kcoles de Réforme...... 54,500 00
inspection des bureaux

publics. 11,000 00
Instruction Publique .... 359,075 00
ÏRStit'utioïis littéraires et

ftoientifiqnes 22,400 00
Bureau des Arts et Manu-

facturesT 3,000 00
J^gricultnre ,92,300 00
fmmfgr&âon 17,000 00
Colonisation 86,250 00
TniVausPiibIic8,$427,779 ^ 254,075 13

Moins, dépenses
extraordinaires 300,000 127,779 00 137,854 33

j^s^tutions de Charité.. . 300,680 00 '^
..

Divers ........ 289,462 94

Dépenses.

216.864 78

142.790 57
60,054 23
385,985 09
14,523 83
5|4,500 00

9,à39 59
958,810 00

18,399 30

.3,000 00
85.941 75
17,000 00

82,246 35

116,220 80
295,412 OO
276,701 65

' ^OiWl

kftOO 70

6,358 25
i

V^oôi'âs

$2,215,615 23 $2,137,965 94

11.558 .20

$77,(Mi^29
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Cette Chaïubi'^ «i tiulurit»^ {«'"iMHiis; iv à de^it^nisër pour les iitis du

y a donc uiit diiuiiiùtlon du i'IJÙV.Ki'.^ ' :itrc les frais encourus et Ws
crédits votés. CVst là i'ecoiiuuiie réalise*; par le gouvernement, et,

enJustice, i)Ous devons lui en tenir compte.
. iJans leurs discours sur la situation fluancière, à la dernière ses-

sion, rhonorabie chef de i*o|)position et l'honorable député' de
Québec*E8t prévoyaient que le déficit dé l'année alors courante $'élè-

yéfait à.|67d,000 en chiffrer ronds. Lé découvert dans les opérationa
dé Tannée n'a été que de $236,389. De sorte que, dans leurs prâvi^

sions, ils ont fait erreur au nioiilunt de $4^b,610.

Dans votre discours du budget, à la sfession de 1HB3, M. le président^

TT^ybbs étiez alors le trésorier de la pi'ovince,—vous calculiez avoir
un minime excédent en 1c^(h3-84, et vous espériez qu'au moins les^opé-

rjEitions de l'année se s Ideraient eh équilibre. Je partageais vqs vues.
Mais nuùs savions que cette prévision né se réaliserait qu'autant que
lia perception du nouveau revenu des impôts sur les corporations com«
merciales aurait lieu, et que vous retireriez du fonds d'emprunt mu>
nicipal la somme que vous aviez portée à votre budget desi recettes

On sait que le droit de cette Législature de taxer les corporations i^osc-

merciales a été contesté, et que la question est soumise au jugemeri
du plus haut tribunal de l'empire. ,«

Â la dernière session, eii 1884, je faisais devant cette Chambre de nou-
velles prévisions sur les opérations de l'année alors courante, et dont
Us résultats des dix premiers mois nous étaieut approximativemeat
connus. Je n'avais pour baser ces prévisions que les mêmes informa*
tiens que les honorables députés de St-Hyacinthe et de Québec-Est,
qui avaient parlé avant-moi. Le déficit qu'ils calculaient devoir
atteindre 1675,000, je l'évaluais au maximum de $289,000, et fexpri-

BÉéb la conviction que le gouvernement, avec- les dispositions a l'éco-

nomie dont nous le savions animé, pouvait le limiter à $200,000 en
chiflires ronds. Avant de dire à mes honorables collègues les résul*

taUM|ue je prévois d( s opérations financières, de l'exerciée eu cours et

de t'année prochaine^ et qui sont bien différents de ceux dont s'alar^

tnem l'honoriable chef de l'épposition et Thonorable député de Québec*
ËlB^ ils me permettront bien de signaler à leur attention que, compa-
rées au déficit exact de 1883^4, qui est de $236,389, mes prévisions de
1884 pour cet exercice étaient aussi précises qu'il fût possible de lés

faire deux mois avant la fia de l'année.

Â la dernière session, j'ai évalué les dépenses ordinaires de 1883-84^ «y
compris l'intérôt de la balance des emprunts autorisés eu 1882 et

1883, à $3,098,000. Il restait à ajouter le budget supplémen^ire addir

tionnel de l'exercice, qui a été de $42,050. Ces deux sommes s!éièvent

à $3,140,060

Les dépenses de cette année ont été de .-.-.-. 3,131^537
-.,•- I I .., 1 '

Différence en moins $ 8,513

Je calculais que les recettes! ^ordinaires de t883r84, y compris l'inté-



:b

I

rôt des dôp6t8, seraient de |2,é79,569 èi f2,9i0,d00/iv4e margeJe
130,000. Le revenu ordinaire de rannéé a été de |i,89^,f4î, i^iif dilTé-

çeuce seulement de 915,852 en moins di; maximum qua je, pfi^VoyaiB.

L'ANNÉE 1884-85, . .';,,,.,;.

'Ouels sont les résultats probables de Texercice en cout^ f &éii ce
qu'il s'agit maintenant de prévoir.

L'honorable député de Québec-Est est d'opinion que ledéftcilde
l'année courante sera de $369,117.61, peut-être plus. Je n'hésite pas
à dire que c'est un calcul bien exagéré.
Les dépenses ordinaires du budget général de 1884-85

.
voté l'année dernière sont de /. $ 2,806,444.93

Le premier budget supplémentaire est de 25,695.0p
Le deuxième budget sjupplémentaire que cetteChambre

,
est appelée à voter pour dépenses ordinaires, est de.. 62,152.^

C'est un montant de....... $ 2,894,$92.61

Il a fallu faire des dépenses spéciales et imprévues pour lesquelles
Ift Chambre aura à voter un troisième budget supplémentaire. Je suis
bien convaincu que ces dépenses ne dépasseront pas $85,000, somme
qui porterait les dépenses ordinaires de 1 année courante au maximfimi
de $2,980,000, et qu'il est possible qu'elles soient limitées à $2,940,000.
L'année dernière, j'ai évalué le revenu de 1884-85 à $3,011,672.80.

Le 28 février dernier, les recettes ordinaires de l'exercice étaient déjà
de $2,118,966.42. On devra percevoir au moins $800,000 des diverses
sourcesjusqu'au 30 juin prochain. Il ne peut y avoir une différence
considérable entre mes prévisions de l'annéoidernière et les revenus
probables de l'exercice que pour la recette du fonds d'emprunt muni-
cipal. Je crois que le revenu de 1884-85 variera de $2,900,000 à $2,950,-
000. Il est donc probable que les opérations de L'année se solderont

édifices des'ministères et de la Législature après l'attentat de l'automne
dernier, l'aide à là population mi détresse du Labrador, etc., nous
aurions pu avoir, comme je le pensaisPà'là dernière session, un excédent
de quelques milliers de piastn^s. Il n^est pas possible que la prévision
de l'honorable député ie Québec-Est d'un déficit de $369,000 et plus
se réalise. Cette Chambre peut être sans inquiétude sur ce point.

'

'' J'ai déclaré l'année dernière que je serais parfaitement satisfaite le

gouvernement pouvait réduire les dépenses de $150,000 pendant l'exer-

cice en cours.
D'après les prévisions que je viens défaire, nous aurions

la comparaison suivante pour les dépenses de 1883-84.$ 3,131 ,537^8 '

Dépenses de 1884-85 >s 2,980,000.00

Diminution ,,.. ......l.... ...$ 151,537.28

Le résultat désiré serait donc obtenu, et le gouvernement aurait

rempli ses promesses d'économie à la satisfaction, j'en suis convaincu,'
de la Chambre et de la province. «
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Je vais maintenant examiner qùelleç Beront Les opérations probables

de réxerc^ce prochain. Le budget général de 1885-86 que la Chambre
éët à voter est de , $ 3,545,929 37
De cette somme il faut déduire les crédits des dépen-

ses extraordinaires imputables ai^^ capital,. Ils spot
comme suit:

—

, «

*

Chemins de fer.... .... 1340,000 00
Dépôt de garantie du Québec Central 1 30,383 84
Palais Législatif (page 11 du budget) .... 85,000 00
Palais de Justice, Québec (p. 1 1 du budget) 90,000 00

,

Montant des dépenses extraordinaires

,

Dépenses ordinaires prévues

,

li'i'h'.

645,383 84

% 2,900,545 53

Je sais qu'avant la fin de la session un budget sup-

Slémen taire pour Tannée prochaine nous sera soumis.

, la prochaine session, la Chambre sera très probable-

taônt appelée à voter un deuxième budget supplémen-
taire pour 1885-86. J'ajouterai au budget général pour
ces budgets supplémentaires, la somme de 80,000 00

Montant des dépenses ordinaires de 1885-86 prévues... 12,980,545 53

Gomme pour l'exercice en cours, je crois que les dépenses ordinaires

de Tannée financière prochaine peuvent être limitées de |2,940,00() à
$32980,000. Pour payer ^es frais du service public, je compte que les

dmérentes sources de revenu donneront le rendement suivant :

Subvention du gouvernement du Canada et intérêt des
dépôts permanente ...4 ......

De la province d'Ontario—(prévision de Thon, trésorier)

Terres de la Couronne ^ .....

Licences
Ju«tice
Divers^ avec intérêt des dépôts

Intérêt—chemin de fer du Nord
Fonds d'emprunt municipal— (prévision de laon. tré-

sorier)

1,261,872 «0
40,000 00
585,000 do
270;000 00
233,000 00
125,000 00
380,000 00

75,000 00

Montant des recettes de 1885-86 prévues % 2,969,872 80

Pour solder une dépense que j'évalue de «2,94 ),000 à $2,980,000, je

prévois que nous aurons un revenu qui peut atteindre $2,970,000 en
cliiJErres ronds^ Nous avons donc la perspective que les opérations de
Fannée prochaine se solderont en équiiinre, ou, tout au plus^ car, en
ftnances surtout, il ne faut jamais oublier le chapitre de l'imprévu, '

par un déficit d'une cinquantaine de mille piastres.

/Cl
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LE BUEiOET DE t885^ GOMPAU^ AUX D$|PEN3E8 DE 1883-94.

Le budaet général des dépenses de 1885-86) qne cette Ghambro est à
voiety estiil unepreuve que le gouvernement Vén(réellen\enl aami^jt»
trér les affaires de la province avec économie ? !« le crqis sfnçëre-

' ment. Pour s'en convaincre, il mé semble qu'il siiflit de qof^rer
les crédits portés au budget de 1885^86 aux dépense!» faites en 1883^
pour les différents services. Voléi ce» ch 191*68 :

1883-84 1885J6 Aufioenta- DJinMiatioot
.

^ tioM
DépenNft OrMIti dcnian-

dte ' i-^--

Intérêt de U dettes ncb»t, etc. 9 964,192 56 $ 985,817 65 $31,625 09 .

LégiaUUoD 216,864 78 165,475 00 $51,389 70
Ooaveraement ciril 202,820 80 188,200 00 14,620 80

'
Jattice, police, écoles de rèfonne,

<

etc 464,548 51 432,736 48 31.812 03
r. loatruction pub. instit. lin., etc. 373,214 30 363,735 00 9.479 30

' Affricalture, colonisatioD 185,188 tO 167,730 00 17,458 10
Travaux publics, moins ceux iin-

puUbles au capital 1 16,220 80 , 82,889 00 33,33 1 80
Institutions de charité 295,412 00 296 324 00 912 00
DiversserriceB........ 313,075 43 217,638 40 95,437 05

$3,131,537 28 $2,900,545 53 $22,537 09 $253,328 84
Moins les augmentations 22,537 09

pimiBuUon $230^1 75

; Ainsi nous constatons que la comparaison des crédits demandés dans
fie bud^et^ènéral de 1885-86 et des dépenses encourues en 1883-84,
* l'ait ressortir une diminution de $230^000 en chiffres ronds. Je sais

que les budgets supplémentaires de rannée prochaine feront dispa-
raître une partie de ces retranchements. Je les ai évalués à $80,U00l
Hormis de circonstances bien imprévues, sur lesquelles le gouverne- *

ment n'aurait aucun contrôle, ils ne devraient pa^ considérableiàent
excéder cette somme. Les économies à réaliser dans les dépensés de
l'exercice prochain comparées à celles de 1883^84 s'élèveraient donêà
$150,000. Le gouvernement, comme le budget qu'il nous a soumis le

Srouve, veut les faire. Cette Chambre doit d'abord lui tenir compte
e ses bonnes intentions, et elle devra lui témoigner son approbation

si, comme nous en avons la confiance, il obtient le résultat qu'il se

propose et que nous désirons.
^

i

L augmentation de $21,625 dans le cHapitre de Tintérôt et du raehiat

de la dette est plus apparente que réelle, parce que dans le budget de

J1885-86 sout comprises pour l'amortissement $30,854.67 qui n'ont
•pas été payées pour la môme fin en 1883-84.

Delà comparaison des dépenses encourues pendant Teiterctcé de
1883-84, et des budgets des années 1884-85 et 1885 86, il me paraît

évident que pour conserver au service public une efficacité satiisfàir

aante, on ne peut raisonnablement espéi*er pouvoir adoiinistrer li^

affaires de la province à moins d'une somme de $2,900.000 à t3,000,-

000. Après avoir réduit les dépenses â ce Chiffre, fa tâché de nos gou-
vernants est de les contrôler avec assez de vigueur pour ne leur
donner que les accroissements que, dans l'avenir, les développements
c s besoins publics rendront nécessaires.

/-.,''•
..;.,
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> ' Le aéfldt dé leeS-SI «été de |236.3t}9. Bien qu'il 99 soit guère ji>)iie

Attiiei^ de It sdinine à lequéll» les honorables députés de Beint^Hyp-
Withe et de Québec-Est l*évaluaient l'année dernière^ il est encore

r^

y
notre

•¥enir. Je n'hésiterais pas à demander au gouvernement 'de prendre
iMMil|i tarder les moyens d'améliorer la position financière de la pro-

Vlttee.' Mais ce serait iaik« erreur que de juger la situation actuelle

de nos affaires budgétaires par les opérations de l'année* dernière
Bii 1883-84, nous n'avons paf> reçu du gouvernement fédéral le revenu
lidditlçinnei de 1247,000 qu'il nous a donné par sa léaislation. à la fois

siftiéteet si générense, de la dernièie session. Nous aurons cette

m^ttepourla première fois pendant l'exercice en cours. Si nous
l^ivionitene l'année dernière, au lieu d'un déficit de 1236^389 nous
aurions terminé l'exercice avec un surplus d'une dizaine de mille

'fdastres, M'in •']

Gelmffle je l'ai dit, toutes les probabilités sont une pour l'année cou-
rante et l'année procËaine, nous aurons l'équilinre, ou, tout au plus,

un déficit qui ne devrait pas excéder une cinquantaine de mille
piastres, excepté par des causes exceptionnelles que nous ne pouvons
qertçiinement pas prévoir aujourd'hui. Je n'hésite pas à le déclarer, et

je né suis pas optimiste, cette situation financière, lelle que les mesu-
re^, 1^ politique et les événements des dernières années Pont faite, est

bien satisfaisante et doit nous rassurer pour l'avenir. Je sais qu'il faut

f^'''-
, que la province soit gouvernée avec prudence, avec énergie, sa-

gesse et économie. Je veux autant que tout autre que ces grandes
qualités dominent dans la conduite de nos affaires. Mais que l'on ait

raison de s'alarmer, de faire, comme les honorables députés de Saint'

Hyacinthe, de Quénec-Ëst et de Montréal-Centre, un sombre tableau

<de la position de la province à propos de ses finances, c'est ce que je

'Bejpuispas admettre,
' ]jans ces *^mps d'une si forte dépression du commerce de bois, qui

• alTécte considérablement notre seconde ressource financière en impor-
tanee^uous pouvons encore compter, avec la somme additionnelle

: reçue cette année et qu'à l'avenir nous recevrons du gouvernement
. fédéral, sur un revenu de plus de $2,900,000. Ce fait ne prouve-t-il

pas qu'avec la reprise de l'activité dans l'exploitation de nos richesses

forestières,—ce qui ne saurait beaucoup tarder,—le revenu des terres

de la Couronne s'élevant de nouveau a la somme de $800,000 et plus

2
U,^l a atteinte en 1881-82 et 1882-83, le revenu provincial excéderait

|ji4)0,000 ? Eu limitant les dépenses à $3,000,000 au plus—ce qui
serait facile-^-uous aurions donc un excédent d'au-delà de $100,000.

«¥oilà comment je juge notre situation financière et les perspectives de
revenir. J'exprime mon opinion sans hésiter, et je m'en rapporte sans

^ cçtûnte aux événements pour me donner raison contre ceux qui croient

^é la province est dans une position presque désespérée.

LES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES.

Ii*faonorablé député de Montréal-Centre conteste ma manière de voir

jnJi' juillet des dépenses imputftldes au capital. Il ne veut pas que l'on

. w^èule eoînme dépenses extraordinaires les frais de çouàtruction des

r

1
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lies édifices des ministères et des ohtmbresl 11 doona poor

taiiotii, si jâ compràndsMflii »a^pei)ste,.qtie nou» Re ivUfopoiit ,fittfi|ù| !

revenu de ces bâtisses. Mais esMI possible de méc^HUialtrt qi^i îw-. à
ploi quo nous faisons de l'argent payé^uf cette oeufee si ii!i|KNpMi%
sQitun placement très avantageux, que, les. travaux iermiom, QM
aurons une propriété de beaucoup ae valeur? Bst-ce quel'i^sageISC
npus ferons de cette propriété pour le service public ne sera pas ^^i
grand intérêt provincial t d - t
Je ne saurais mieur répondre sur ce point à ('honorable diémli

de Montréal-Centre qu'en lui opposant Topinion de l'un do> sei o|uî|b
^litiques, dont assurément il ne récusera pas la compétence et i'4Ul;#
rite en matière de finances. Je le prie d'examiner les comptes pab|ioi

norté au compte du capital les frais de construction des édiflcdi pulMies ^
a Ottawa ? Sir Richard Cartwrip;ht, comme se^ devanciers et son suc» 'lÉ

cesseur, avait raison de calculer uinai^ et l'on ne pout 8érieusem,eEiijt.

prétendre quUl ne soit pas juste

comptabilité de la province.
d'appliquer le môme système À la

L'INTÉRÊT DES DÉPOTS.
*

L'honorable député de Montréal-Centre ne veut das non plus que
l'intérêt des dépots soit un revenu ordinaire. Qu'il regarde aiik

comptes publics du Canada de 1^73 à 1878, etil verra (jue Sir Richard
Cartwrignt a toujours compté comme revenu ordinaire la recétteij^fi

l'intérêt des placements permanents et temporaires. * ''>,

L'ACTIF ET LE PASSIF DE LA PROVINCE.

On admettra sans doute qn'ilest de la plus haute importan€e die

connaître exactement qivelles sont les obligations financières de (a

.

f)rovince, et ses ressources pour les remplir. Les opinions varient sur
es sommes précises de notre actif et de notre passif; Il me semble
pourtant q.u il est assez facile de les calculer avec justesse.

'

t'

Quoiqu'on disent les honorables députés de Saint-Hyacinthe, de
Québec-Est et de Montréal-Centre, je persiste à prétendre (|ue les cinq
millions de piastres qui nous ont été données par la législation dJi

parlement fédéral, à »a dernière cession, sont bien réellement un actif
;pour notre province. On s'appuie, pour soutenir l'opinion contraire,

sur le fait que le gouvernement du Canada ne nous paie que l'intérêt

. de ce capital qu'il garde en dépôt. Je ne cuis pas interpréter la loi

fédérale de cette manière', parce que je considère que c'est se tromper
sux l'intention du législateur, siir la lettre môme du statut, et aussi
sur la politique de ceux qui l'ont rédigé et fait approuver par iès

chambres. "^ .
La première clause du chapitre 4 des statuts du Canada 1884,-*^

^^ acte à l'effet de faire une nouvelle répartition des subvenrioos
annuelles à payer par le Canada aux diverses provinces formant su-
jourd'bui la confédération," se termine en décrétant que les sommés
accordées aux provinces par cette loi, seront réputées un capital dû f^iue

dites provinces respectivement^ portant intérêt à cinqpour cent par^fwtiiy ;

^îi(iuel intérêt lewr sera payable comiie pari(i>;4$^^«^^u^44i^^(^
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annuelles de la part du Canada, lé et après le premier jour de juillet mil
huit cent quatre-vingt-quatre.

Dans l'avant dernier paragraphe de la première clause du chapitre

8 des mômes statuts,— " acte autorisant certaines subventions poiir

aider à la construction des lignes de chemins de fer y mentionnées,"
—je lis les mots suivants : Les subventions à la province de Québec
seront capitalisées et Vintérêt en sera payé aux époques et de la manière
dont le gouvernement t..; Canada conviendra avec le gouvernement de la

dite province.

Ces deux lois décrètent donc que ces sommes sont un capital dû à
notre province, et le taux de l'intérêt qui lui sera payé. Le gouver-
nement fédéral garde ce capital en dépôt permanent, c'est-à-dire que
la province a un placement de première classe à Ottawa. Un place-

ment est certainement un actif, personne ne saurait sérieusement :•

soutenir le contraire. Voilà pour la lettre de la loi, cherchons main-
tenant l'intention du législateur et la pensée politique qui le guidait. -

Pourquoi le statut a-t-il été ainsi rédigé? Evidemment ot uniquement '

dans l'intérêt des provinces, pour leur rendre service. Non-seulement
le gouvernement fédéral consentait à nous accorder cinq millions, ]

mais il complétait sa libéralité en nous offrant de les garder en dépôt,
et de nous en payer un intérêt de cinq pour cent. Si, en réponse aux ' j

demaudes que nous leur avions adressées, les ministres d'Ottawa nous
avaient dit : nous allons vous donner cinq*millions en considération des ,

-

'déboursés que vous ave? faits pour la construction des chemins de fer,

mais nous vous les paierons immédiatement, quelle en aurait été la

conséquence? ILnous aurait fallu trouver un placement pour récapi- '-^^^

tai, en attendant la date de l'échéance de nos obligations pour un égal -

^'«

montant. N'est-il pas certain que nous n'aurions pas pu placer cette

somme avec les deux grands avantages de la sécurité et d'un intérêt

de cinq pour cent que nous avons obtenus à Ottawa ?

La politique du gouvernement fédéral de , garder le capital de ces

subventions en dépôt à cinq pour cent est donc tout à fait en faveur j^u

des provinces. Il est évident qu'il eut été plutôt de l'intérêt du trésor "' -^

fédéral de payer ces subventions aux provinces sans délai,, parce que
lô gouvernement du Canada pouvait emprunter à moins de quatre
pour cent la somme pour laquelle il s'est généreusement engagé à
nous donner cinq pour cent. Il est facile de calculer la somme
annuelle qu'il aurait gagnée par cette opération. Le capital des subven -

tions accordées aux diverses provinces par le chap. 4, 47 Vict., que
j'ai déjà cité, est de $ 7,172,397.92

Subvention spéciale à la province de Québec pour le

chemin de fer du Nord, Chap. 8, 47 Vict 2,394,000.00

Montant..... $ 9,566,397.92

En empruntant à quatre pour cent cette somme pour laquelle il

paie cinq aux provinces, le gouvernement fédéral aurait gagné annuel-
lement 995,663.97. Ce sont les provinces qui profitent de ces quatre-

vingt-quinze mille piastres, et notre part est de 049,430. Dans vingt ans
le gouvernement fédéral paiera donc à la province de Québec près

d'un million d'intérêt de plus qu'elle aurait pu obtenir de tout autre

placement, pour un aussi long terme, qu'elle aurait dû faire s'il l'eut
,j,^^

obligée d'accepter tout de suite le paiement du capital de cinq m^- ' ^

_liQnftJCIu!ililiLjdnnnaiLi (l'était à tnn« las nnint* -l" «"» "*» *«iiilhk.4i.

^V!
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arrangement possible. Je félicite l'honorable trésorier et le ^oaver-
nenient de l'avoir proposé et demandé, et le ministère d'Ottawa d'y
avoir généreusement consenti pour rendre service aux provinces.
Maison me dira peut-être que ces cinq millions ne seront pas dispo*

nibles lé jour où la province en aura besoin pour rencontrer ses
échéances, parce que l'on peut induire de la lettre de la loi que te

gouvernement fédéral les gardera en dépôt à perpétuité. Il ne f&ut .

pas qu'une supposition bien puérile nous inquiète pour l'avenir. L'in-
térêt du gouvernement fédéral de nous payer ce capital ira toujours
en augmentant, parce que la hausse graduelle de son crédit lui pet-
mettra d'emprunter à de meilleures conditions qu'aujourd'hui. Nos
deux premiers emprunts provinciaux, p^ables à Londres, seront
échus, l'un le premier mai 1904, l'autre le premier mai l'JOô. Autant
qu'on peut prévoir à cette distance, il est très probable que le crédit
public du Canada sera alors assez bon pour permettre au gouverne-
ment fédéral d'emprunter à trois po.ur cent. Pe^t-oft croire un seul -

instant que si le trésorier de la province, en vue de l'échéance pro-
chaine de nos obligations, allait demander à Ottawa le paiement des
cinq millions en dépôt, le ministre dos finances fédérales et ses col-

lègues seraient assez peu hommes d'Etat, assez peu financiers, assez
peu habiles et intelligents, pour refuser de nous remettre un capital
qui porterait pour nous un intérêt de cinq pour cent, tandis qu'il

pourrait être emprunté à trois pour cent? Poser l'objection, c'est la

résoudre. Le gouvernement fédéral gagnerait deux pour cent d'inté
rêt, soit $100,000 annuellement sur cinq millions. On peut donc être
certain qu'il serait trop heureux de payer ces millions à la province,
s'il devenait de l'intérêt de celle-ci de les lui demander. Les gardant
en dépôt pour nbus rendre service, il nous les paierait sans doute vo-

lontiers pour nous être utile, les circonstances financières de la pro-

vince ayant changé avec le temps.
Il est peut-être bien trop tôt pour se demander ce qu'il y aura de

mieux à faire pour se préparer à rencontrer nos échéances en 190i et

1906. Cependant il n'est pas hors de propos de remarquer qu'il pour-
rait être préférable de renouveler cette partie de notre dette provin-
ciale à son échéance, plutôt que de la racheter en retirant le place-

ment si sûr que nous avons à Ottawa à cinq pour cent. Le crédit de
la province a constamment été en progrès depuis qu'elle a fait son
premier emprunt. Nos obligations à cinq pour cent sont maintenant
cotées jusqu'à 107 sur le marché anglais II y a tout lieu de croire

que si nous continuons à administrer nos affaires avec prudence et

économie, si nous ne contractons pas de nouvelles obligations consi-

dérables, nofre crédit haussera davantage. Les probabilités sont qu'4
l'époque de nos premières échéances à Londres, nous pourrons alors

emprunter à quatre pour cent au pair. Dans ce cas, il serait évident
qu'il vaudrait mieux renouveler cette partie de la dette par une con-
version facile à opérer, plutôt que de demander les cinq millions au
gouvernement fédéral pour la payer. La province gagnerait $50,000
annuellement par cette opération, parce qu'elle continuerait à perce-

voir un intérêt de cinq pour cent sur son placement à Ottawa, tandis

qu'elle ne paierait plus que quatre pour cent sur sa dette convertie.

Si dans une vingtaine d'années le crédit de la province est tel

qu'elle puisse emprunter à quatre pour cent, rien n empêcherait de
renouveler à ce taux, soit par la conversion, soit par ,un autrerem-^^,

'

iL
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Sirunt, leg obligations que le capital clu {{rix de vente du chemin de fer

u Nord doit amortir en vertu delà loi, si les compagnies qui'nous
doivent v.ôulaient continuer à nou$ payer un intérêt de. cinq peur
i!ent. Le placement à.Qttawa et le prix ùe vente du chemin de fer du
Nord forment un montant de $1S,60Q,Ô00 en chiffres ronds. Getlte

somme nous donnant un intérêt de cinq pour cent, la conversion d*un
égal montant de la dette de cinq à quatre pour cent ferait gagner
1126,000 à la province annuellement. Cette épargne annuelle et ses

intérêts composés, appliqués à l'amortissement de la dette ainsi con-
vertie, la rachèteraient rapidement. La province resterait avec son
capital et le revenu régulier qu'elle en recevrait. *

;

. Bien que ces prévisions soient prématurées, il n'est pas sans utilité dé
les faire pour établir quels avantages nous pouvons tirer de nos res-

sources financières par une habile gestion, par une vigoureuse politi-

que, et par une prudente direction. D'ailleurs, il est du devoir des
hommes publics de tâcher de prévoir autant que possible leis évêne-

r
ents probables d'un avenir même assez lointain, afin de contribuer

., les préparer pour'le plus gran(j( bien de la nation qu'ils gouvernent.
Si je n'ai pas réussi à convaincre les honorables députés de Saint-

Hyacinthe et de Montréal-Centre que le capital de cinq millions qui
nous est dû par le gouvernemunt fédéral eât bien un actif, j'irai cher^
cher dans leur propre parti une autorité devant laquelle ils s'incline-

ront sans doute. L'honorable M. Ross^ le trésorier du gouvernement
libéral de l'honorable M. Mowat à Ontario, est bien convaincu, lui^

que la somme accordée par le chap. 4, 47 Vict., doit être comptée dans
l'actif de la province. Aussi je lis dans son discours du budget fait à
l'Assemblée Législative de Toronto, vendredi, le 13 février dernier^

80US le litre de " Assets," " actif" : "Capital déclaré dû à l'ancienne

province du Canada par l'acte de la Puissance (41 Vict„ chap. 4)
95,397,503.13, portant intérêt à 5 pour cent. Part d'Ontario sur la

base de la sentence arbitrale telle que divisée par. le département des
finances, «2,848,289.52."
•^ L'honorable M. Ross va plus loin, et il compte dans l'actif d'Ontario
les fonds en dépôts à Ottawa pour l'éducation, bien que ces sommes
soient spécialement appliquées à cette fin par la loi.

L'honorable trésorier d'Ontario est peut-être, après Sir Richard Çart-

wright, la plus forte autorité financière du parti libéral. Il serait sur-

prenant de voir l'opposition dans cette Chambre refuser de partager

son opinion, surtout sur un point où il a certainement raison.

Je conclus donc que les cinq millions en dépôt à Ottawa forment
partie de l'actif de la province. Je crois que l'honorable trésorier

aurait pu les compter tous dans l'état qu'il nous a donné.
i J'ai expliqué, l'année dernière, que la dette publique n^e composait
que de ce qui était actuell(3ment dû le jour môme où on en caiculait le-

montant. D'après cette méthode, qui est d'une grande exactitude

flinaiicière, également adoptée à Ottawa, à Toronto et ailleurs, j'établis

comme suit le passif et l'actif de la province de Québec le 30 juin

34:
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Dette consolidée ii ........,..'....».i. | t8,283,980.0ft

£m]ptunts temporaires et dépôts.. * 611,595.4?
Balance due pour le chemin du Nord. 269,475.50

.-j— •

'

'
, Montant .... .....t 19,165,050.93

ACTIF.

IPrix de vente du chemin du Nord....,..$ 7,600,000.00
Siibvention fédérale pour do do 2,394,000.00
Ancienne dette du Canada, C. 4, 47 V... 2,54"8.013.60

Dues par la province d'Ontario, et par

,: laïcité de Montréal pour le pont de
• Hull et le prolongement du chemin
. du Nord aux casernes 279,518.78

Montant de l'actif $12,821,532.38

. Dette nette ......$ 6,343,518.55

;
-^ Je pourrais bien compter aussi dans l'actif la somme de SI,728,-

"713.78 de dépôts dans les banques le 30 juin 1884, et le montant dû-au
fonds, d'emprunt municipal, ce qui réduirait la dette nette à guère
plui^ /è trois millions de piastres. Je ne le fais pas, parce que les

dépote spéciaux sont pour la plus grande partie réservés pour le paie^

ment des subventions aux chemins de fer et des frais de construction '

du Palais Législatif. Quant au fonds d'emprunt n^unicipal, je crois

% ^
qu'il est mieux de ne pas le compter dans l'actif aussi longtemps que
nous considérons comme un revenu ordinaire les sommes que nous
en percevons.
La dette contractée pour les grands travaux d'utilité publique exé-

cutés depuis la confédération est-elle réellement, pour la province, le

^ fardeau que l'on prétend, et doit-elle inspirer des craintes pour notre
avenir financier? Assurément non. Il est généralement admis autour-'

. d'hui que le poids d'une dette publique se calcule par les sacrifices

annuels qu'elle impose au pays pour l'intérêt et l'amortissement,

i Voyons ce qui en est pour notre dette provinciale. En 1883-84, nous
.^"\ avons payé pour l'intérêt seul de la dette $ 909,660 84

De l'autre côté nous avons reçu pour l'intérêt de l'actif

les sommes suivantes :

Intérêt—chemin de fer du Nord $ 374,532 82
*'-^ Intérêt—pour divers 97,979 13

/ Intérêt de l'actif 472,51195

• Intérêt de la dette nette .. .-, «437,148 89

La population de la province de Québec doit certainement dépasser
maintenant 1,400,000 àniess. L'intérêt payé pendant le dernier exercice

pour la dette nette, c'i.sl-à-di^e $437,1 i(S, divisé par le chiffre de la po-

Îiulation, ne représente que )if0.31i p.ir tête. Nous recevrons, pendant
'exercice en cours, un intérêt additionnel de $247,160 pour le capital

en dépôt à Ottawa. L'intérêt de la dette nette sera à peine de quinze

$k.
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contins par tôtede la population cette année. C'est déjà étonnant, fliaia

il y a plus que cela, paisqu'<»n réalité le peuple delà province ne paie

Sas iine piastre de taxe pour l'intérêt de la dette provinciale. Â l'appui

e cette proposition, je crois devoir citer l'opinion d'un des plus
forts économistes du jour, M. Leroy Beaulieu, auteur d'un magnifique
riraité de la science des finances. Il parle longuement de la question
des dettes publiques. Je ferai remarquer à la Chambre que quand il

s'agit des anciens pays de l'Europe, qui n'ont pas ou que très peu de
domaine public, l'auteur se prononce fortement pour l'adoption d'une
politique financière qui puisse amortir rapidement les obligations

nationales. Il a une opinion bien différente au sujet des dettes con-

tractées par les pays neufs pour des fins d'utilité publique. Je lis à la

page 563 du second volume de son Traité de la Science des Finances :

^'Dans ces circonstances la dette publique peut être considérée
comme n'existant pas, puisque l'Etat a un actif disponible et réalisable

qui lui est supérieur. Cette bonne fortune n'échoit guère qu'aux pays
_

neufs, dont le territoire n'est pas complètement occupé, ou bien encore
'

aux contrées qui n'ont contracté de dettes que pour les travaux
publics."

Notre province est précisément dans cette situation qui fkit dire à
cet économiste dont l'autorité est incontestable^ que la dette publique
peut être considérée comme n'existant pas. Nous avons un pays neuf
dont une vaste étendue du territoire n'est pas occupée. Sans compter
les sommes qui nous sont dues, nous avons dans notre magnifique
domaine public un actif disponible et réalisable bien supérieur au
montant de notre dette provinciale. Ce domaine public est notre

seconde source de revenu en importance. La recette annuelle a déjà
dépassé 0800,000. La recette nette, déduction faite des frais de percep-

ception et d'administration du ministère des terres de la Couronne,
s'élève, dans les années prospères, à plus de $550,000. Il est facile de
prouver que le peuple de la province ne paie pas une piastre de taxe

pour l'intérêt et l'amortissement de la dette contractée pour lui assurer

les avantages de tout un réseau de chemins de fer. Le revenu de
l'actif provincial et du domaine public est beaucoup plus* considérable
?ae la somme annuelle que nous payons pour le service de la dette,

aisons le calcul suivant qui est très exact. Nous recevons du prix de
vente du chemin de fer du Nord, un intérêt de 5 p. ci. 380,000 00

Intérêt à 5 pour cent du capital en dépôt à Ottawa '

(chaps. 4 et 8, 47 Vict.) 247,160 68
Intérêt de divers placements, à peu près. 60,000 00
Recette nette moyenne du revenu des terres de la Cou-
ronne 550,000 00

Montant du revenu de l'actif et du domaine public. 1 1,237,160 68
En 1883-84, la province a payé pour l'iatérôt, l'amor-

tissement et les frais d'administration de s^ dette la

somme de 964,192 56

Différence ?i?.*l\ $ 272,968 12

Nous avons donc de l'actif et du domaine public «272,968 de plus

que le montant payé en 1883-84 pour le service de la dette. Alors il

est évident que Ton ne demande pas un sou de taxe au peuple, pour



- rencontrer les obligations annuelles que nous impose la dette qu'il a

Îlusieure fois ordonné à cette Législature d'autoriser le goinvernement
contracter pour le plijis grand bien de la province.

1

U

I.EFONDS D'AMORTKSEMENT.

L'honorable député de Québec-Est reproche au gouvernement de ne
Ji pas avoir payé, en 1883-84, les $30,854 pour l'amortissement de fedir

:. prunt (le 1874. Il en conclut qu'il faut ajouter cette somme au dér&oit

: i de l'exercice. Je ne puis approviver cette critique ni cette conctùsion.

Nous ne pouvons amortir 1 emprunt de 1874 que de deux manières;
premièrement, en plaçant le montant annuel à celte un, en atteiidànt

- l'échéance des obligations ; secondement, en rachetant, comme on l'a

déjà fait avec beaucoup de raison, des obligations sUr le marché pour
. la somme appliquée à l'amortissement. Aujourd'hui ces deux moyens

ne s'ont guère praticables. Il est extrêmement difficile,' sinon impos-
; sible, pour le trésorier de trouver, tous les ans, un placement pour la

somme peu considérable d'une trentaine de mille piastres à un intérêt

,1 égal à celui que nous payons pour l'emprunt de 1874, c'est à-dire cinq
pour cent. Placer ces fonds de l'amortissement à quatre pour ceiil, ce
serait perdre un pour cent d'intérêt par année. . Dans dix ans nous
aurions un fonds de $300^000, et, par conséquent, nous perdrions

S3,000 par année. C'est Un obstacle contre lequel tout trésorier se

heurterait. Il n'est donc pas juste-de blâmer le gouvernement de ne
. jwis avoir payé au fonds d'amortissement la somme qu'il ne pouvait
placer qu'en faisant subir une perte à la province.

Reste le second moyen, antérieurement employé, celui de rache-

ter dans le marché des obligations pour cette somme de $30,854. Mais
bien que l'on s'en soit servi avec avantage, les circonstances ont telle-

ment et SI vite changé qu'il n'est plus dans l'intérêt public d^en faire

usage. Le crédit de la province s'est 'bien affermi, et il a constam-
ment été à la hausse. Nos obligations à cinq pour cent sont mainte-
nant cotées jusqu'à 107 sur, le marché. Pour continuer à amOrtir
l'emprunt de 1874 par- le rachat, il nous faudrait donc payer pour
chaque obligation une primo de 7 pour cent, c'est-à-dire $107 pour
chaque $100 rachetées. Ce serait une perte annuelle de 7 pour cent,

soit $2,159 sur les $30,854 ainsi employées. Dans dix ans nous rachè-

lerions pour $300,000 d'obligations moins 7 pour cent, c'est-à-dire que
la province perdrait $21,000.

Il est évident que le système d'amortir une dette publique parle
rachat n'est praticable qu'autant qu'il est possible d'obtenir les obli-

fations au pair, ou, tout au plus, dans des circonstances particulières,

une prime très minime, un ou peut-être deux pour cent. Si nous
avions un excédent annuel considérable, que nous ne pourrions ni

employer pour des fins d'utilité publique, ni placer sûrement à un
taux d'intérêt égal à celui de nos obligations, ni réduire par une di-

minution d'impôts, il gérait peut-être alors de bonne politique de s'en

servir pour racheter la dette, même à la prime de 7 pour cent qu'il fau-

drait payer. Mais nous ne sommes pas dans les conditions que je
,

viens de mentionner. Nous avons heureusement réussi à améliorer
notre situation financière au point que nous pouvons compter sur l'é-

quilibre, ou à peu près, pour l'exercice en cours et l'année prochaine,
malgré la dépression du commerce de bois. Je crois même à la pos-

ii
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dbilité d'un efçéà^nik la .miriçe , d9, l'actiiriM 49^8 rexploitation de
nos richesses forestières. Mais ces e^cédenu, si noUft les obtenons,
nous aurons cent manières de les employer dans Vintér^t de la pro-

vince, plutôt que de les appliquer au racnat de nos ol^ligations avec
une perte dé 7 pour cent
Je l'ai déj& dit, et je le répète, le mode d'emprunt par obliffatiQmi

amortissables par tirages périodiques e$t de Beaucoup préférable,

neirce qu'avec ce système l'amortissement est strictement obligatoire.

Je ne blâme pas le mode adopté pour nos premiers emprunts, parce
que je comprends qu'il était peut-être, dans le temps, le plus favorable

pour négocier sur le marché anglais, où il nous fallait d'abord établiJ^

noire crédit. Il est aussi possible d'obvier à l'inconvjénient de la diffi-

culté de l'amortissement avec ce système d'emprunt, en négociant à
un taux d'intérêt réduit pour que les obligations soient avantageuse-
ment vendues un peu auAle8H)us du pair, disons de 90 à 92 pour cent.

Aussi longtemps ensuite que les obligations sont cotées au-oessous du
pair eur le marché, aussi longtemps il est de l'intérêt public d'àinorr

tir cette dette par le rachat, pour la raison que le pays, qui a ainsi em-
prunté, fait alors un profit net de toute la différence du pair au cours

Su'il paie pour obtenir ses obligations. C'est ce qui a oté fait, l'année
emiere, pour l'emprunt du Canada à 3^ pour cent, négocié à MWi.

fraction au-dessus de 91. Une des conditions de l'emprunt est crue

l'amortissement se fera par le rachat des obligations tant qu'eliips

n'auront pas dépassé le pair. Il est évident que le jour où elles l^
dépasseront, le Canada pourra alors emprunter à 3 pour cent à des
conditions favorables qui lui assureront le même avantage pour I'Ht

mortissement.
Je ne puis pas approuver la conclusion de l'honorable député de

QuébecJEst, par laquelle il ajoute au déficit de 1883-84 les $30,854 oui
n'ont pas pu être emi|loyées |i l'amortissement de l'emprunt de 1874
pour les raisons que j'ai expliquées. Le montant de la dette nette pro^
vûiciale n'a point augmenté parce q^ne cette somme n'a pas été appli-

quée à l'amortissement, seulement, il n'a pas été réduit. La somme n*â'

pas été payée, je ne dirai point que c'est une' économie, parce gu'il

fondra toujours racheter cette partie de la dette plus tard, mais ça
n'en a pas moins été une diminution de dépenses pour cçt exercice.

Les mêmes difficultés qui ont empêché cet amortissement en 1883^
84 existent cette année. JSlles existeront encore l'année prochaine et,

dans l'avenir. Je crois ^u'il y a un moyen facile de régler cette ques-
tion, et de faire cesser l'inconvénient de porter au budget annuel une
somme que l'on ne peut employer à la fin pour laquelle elle y est ins-

crite. Je me permettrai de suggérer d'appliquer, par un statut, le

capital que nous avons en dépôt a Ottawa a l'amortissement de la ba-
lance de l'emprunt de 1874 et de l'emprunt de 1883 et 1883. Nous
n'aurions plus qu'à porter au budget lé montant nécessaire çoûr le

rachat de nos obligations amortissables. Nous diminuerions ainsi de
130,854 la somme de nos dépenses annuelles, dans un temps où il est

de très bonne politique de les réduire de tout ce qui ne doit pas être

nécessairement payé dans l'intérêt de la province.

f^
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LA PROPOBmON EN AMBNDlEMBNT.
•

• ,,- ' -.-J^ •::.i:. .-•.,. tP''»nf .L'Y-..
.' . ;, . ;

L'honorable chef de l'opposition a résumé son opiiûoa, 9%^ je «upr
pose, cfelle de son parti, sur la situation financière de la pronnoe dUfit
la proposition en amendement qu'il a faite en terminant son discQurj^v

Il est très important que le peuple connaisse les vues dep deux pain^is

sur le véritable état de ses affaire» provinciales. C'est une infornm-
tiOn qij'il a le droit d'avoir, afin de pouvoir juger qui a raison, et qùei
est le programme des «hefs qui dirigent les partis, autant qa'il est

possible de le déduire de l'exposition de leur politique financière^

L'honorable député de Rt-Hyacinthe a exercé son droit, en nou9 4^'

mandant de nous prononcer sur une proposition contenant la critique

d'ensemble qu'il croit devoir faire de la gestion des affaires de la pro-

vince par les gouvernements conservateurs depuis la Confédération.
Pour un, je ne saurais le regretter, parce qu'il me fournit l'occasion

de répondre à cette critique, et de défendre de nouvijau la politique de
progrès que, comme citoyen et comme homme public, j'ai approuvée^
et qui a été si féconde en heureux résultats.

J'ai lu la proposition de l'honorable chef de l'opposition avec atten

tion. Je n'hésite pas 4 dire que la Chambre ne doit pas l'ado^rter
;

premièrement, parce qu'elle n'est pas basée sur la réalité des tait^
;

secondement, parce qu'elle n'est pas une appréciation exacte de la

situation financière de la province ; troisièmement, pai-ce qu'elle*

exprime pour notre avenir des alarmes que rien ne justifie
;
quatriè-

mement, parce qu'elle contient une censure injuste à l'adresse du gouf,

vernement actuel et des ministres conservateurs depuis '1867.

La première partie de la proposition se lit comme suit :
-,

" Que tous les mots aptba " que" soient retranchés et remplacés par les suivants :

Tout en éitant prjSte à voter les subsides à 3a Majesté.

Vu que, d'après les statistiques officielles, les recettes et les dépenses générales du
fonds consolidé du revenu, <)nrant la 1ère année de la Confédération et l'année dernière

(L883'-84), ont été respectivement comme suit :

Dépenses 1883-84 $3,269,39161
.; ,

«• 1867-68 4,l83,îâ8'iif4
'

- - -'- '

Augm-ntation.... $t,086,l63 17
Recettes 1883-84 $2,894,147 42

«V 1867-68 ,.,... , 1,386,837 29

Augmentation • ....' l. $1,507,310 13

Vu que, durant eette période, les dépenses ont augmenté de 177.15 par cent et tes

recettes de 108.68 par cent seulement."

Xa comparaison qui est faite entre les dépenses de 1883-84 excelles

dé la première année après la confédération n'est ni exacte, ni juste,

• et, on me permettra de le dire, ni raisonnable. Elle n'est pas exatte,

parce que j'ai prouvé que des $3,269,391.61 que la proposition meri-

tîonne, il faut déduire les sommes payées pour les travaux publics

imputables au capital. Cette soustraction faite, on constate que les

dépenses ordinaires de 1883-84 n'ont été en réalité que dé $3,1 31,0^7,^8,

Si l'on compte, en 1883-84, les frais des travaux publics imputables âii

capital, que la Législature a décrété devoir être payés par des emprunts,'

il est évident que la comparaison manque de base, parce qu'il n'y a
pas eu de dépenses extraordinaires pour les mômes fins en 1867-68.

La partie de la proposition plus haut citée n'est pas juste, parce

qu'o.!} ne saurait sérieusement comparer les dépenses d'un exercice

y >ij

^^1

My



— «0 ^
peordaDt lequel il a fallu payer près d'un million pour l'intérôt ek ran..
mortiflsement d'une dette contractée pour de granas travaux d'utilit6 1^

publique, à celles d'une année pendant laquelle on n'a eu qu'à ren^
contrer les frais du service ordinaire du gouvernement. Pour arriver
à une comparaison à la fois exacte et juste, il faut faire ce calcul;

Dépenses de 1883-84 13,269,391 61
A déduire—Intérêt, rachat et frais d'ad- .

ministration de la dette $ 964,192 56
Pour dépenses extraordinaires imputables
au capiiaix»»» ..••>•••' ....•>.• Io7,ou4 oo

$ 1,102,046 89

Montant des dépenses du service administratif en 1883-

84... .... ; «2,167,344 72
C'est avec cette sommé dé dépenses pour l'administra-

tion du gouvernement qu'il faut comparer celle de
l*aùnée 1867-68 ..;•.•;,'.;.... 1,183,238 44

Augmentation t. S 984,105 28 !

La comparaison inexacte et réellement injuste qu'il a faite a donc
conduit l'honorable député de St-Hyaciuthe à l'erreur suivante :

Augmentation calculée dans la proposition $2,086,153 17
Augmentation réelle pour les mêmes fins de l'adminis-

tration , 984,105 28

Différence en moins $1,102,047 89

Passons maintenant à la comparaison des recettes. Elle n'est pas
)lus juste que celle des dépenses. En effet, ce n'est pas faire connaître

a situation actuelle avec exactitude que de comparer les recettes de
867-68 à celles de 1883 84, puisqu'à la fin du dernier exercice le par-

émeut fédéral nous a voté un capital de cinq millions de piastres eu
chiffres ronds, qui nous donne pour l'année courante, et nous assure
dans l'avenir, un revenu additionnel de près d'un quart de million ;

Ajoutons cette nouvelle recette au revenu de 1883-84, et nous avons le

montant suivant comme rendement des diverses sources dans les an-
nées de prospérité commerciale. > ii.i.i.i-.

Recettes de 1883-84 $2,89^4^42
Intérêt à 5 pour cent du capital eu dépôt à Ottawa 247,160 68

Montant......... ....$3,141,308 10
Je compare à cette somme celle du revenu de 1867-68... 1,386,837 29^

Augmentation...... ,
.......$ 1,754,470-81

Dans sa proposition, l'honorable député de Saint-Hyacinthe ne cons-

tate qu'une augmentation de revenu au montant de $1,507,310 13.

Ce n'est pas juste puisque nous avons une recette nouvelle et certaine

de $247,160.68.

Pour comparer l'augmentation du revenu à celles des dépenses du
service* ordinaire de la province depuis la confédération, je déduis,

pour être exact, les recettes qui proviennent de notre politique des:

cheinins de fer, de même que j'ai retranché du chifTre des dépenses
celles du service de la dette; ' . ;auii;.a^ oi

i^OU 'iii i'\i 'lï^ano'Vâi
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•l,754,47a31

$380,00000

247,1 60 6S

65.856.15 $ 693,0J6.83

Au|çinentation du revenu........ , .

Moins l'intérêt du prix de vente du chemin
de fer du Nord

Moins l'intérêt du capital en dépôt à
Ottawa

Moins l'intérêt de la partie de l'emprunt
de 1^2 et 1883 non encore pavv^e pour
subventions aux chemins de fer^ de la

banque de Montréal en 1883-84, (l'uitérêt

de la balance de cet emprunt étant

compté dans les dépenses de l'année)....

i^ugmeutation en 1883-84 dans le rende-
ment des mômes sources qu'eu 1867-68.. $1,061,433.98 ^

La subvention fédérale par la législation de 1873, le domaine de la

Couronne, les licences, la justice, etc., ont donc produit en 1883-84, un
revenu de $1,061,453.98 plus considérable qu'en 1867-68. .^lors si

nous comparons l'augmentation du revenu à celle des dépenses poiir
'

ces deux exercices, nous obtenons le résultat suivant :

Augmentation du revenu $1,061,453.98

Augmentation des dépenses ordinaires ., ,.....,,. 984,105,38

• :

—

:p" -,

Différence en faveur du revenu $77,348.70

L'augmentation des mômes dépenses ordinaires de 1867-68 est donc
de 83^ pour cent, et celle des mômes sources de revenu de 76J pour
cent, et non de 177.15 pour cent, pour les dépenses, et de 108,68 pour
les recettes, comme le dit la proposition de l'honorable député de St-

Hyacinthe.
J'ai prétendu que la première partie de la proposition n'était pas.

raisonnable. J'en appelle à mes honorables collègues, et surtout jk ;

l'honorable chef de l'opposition lui-môme. Je leur demande s'il e«î,,

.

possible de bien juger la situation financière d'un pays par la sinmple ':

comparaison des montants de se$ dépenses annuelles, tant ordinaires,

qu'extraordinaires, pour doux exercices à quinze ans d-'intervalle, sàn^;
donner les explications nécessaires sur les développements dfe la'

richesse, des ressources et des affaires gouvernementales de ce pays
pendant une aussi longue période ? Certainement non.

^

L'honorable député do Si-Hyacinthe .fait-il de la réducUon des

dépenses ordinaires de la province, à la somme à laquelle elles se son5>

élevées en 1867-68, un article de son programme politique ? Prend-il

l'engagement devant la Chambre et devant le public de réduire les

dépenses ordinaires à $1,183,238.44, comme pendant la première année
après la confédération, s'il est chargé de gouverner la province? Je
suis certain qu'il a trop d'expérience pour commettre une semblable
imprudence, et qu'il ne veut pas faire une pareille promesse, parce

qu'il a trop d'intelligence pour ne pas comprendre qu'il serait dans
l'impossibilité de la remplir. Mais alors pourquoi base-t-il sa critique

de la politique financière suivie depuis 1867 sur un fait qui était dans
la nature môme des choses, et qu'il ne pourrait pas empocher s'il était

appelé à la direction de nos affaires provinciales ?

. Pourquoi, comme je l'ai établi avec la plus rigoureuse exactitude,

les dépenses ordinaires de la province ont-çUes augmenté de $984,105
depuis 1867-68 jusqu'à 1883-84? Pour la raison si bonne que pengapi.
le dernier exercice nous avons payé beaucoup plus qu'en 1867'Jb8 pour

jfavoriser les p^r^ads intérêts de la colouisation, de l'agriculture, de
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TadministratioD de la Justice, de rinstruction publique^ des institutions

de charité, et autres services. L'honorable cnef de l'opposition est-il

prêt à déclarer que, s'il était ap^lé au pouvoir demain, il mettrait un
tête de son programme un article disant que sa politique serait de
réduire les crédits pour les services que je viens d'énumérer à ce qu'ils

étaient en 1867-68? Pour en arriver là, il lui faudrait entr'autres

retrancher 172,575 à la colonisation, 137,262 à l'agriculture. 183,204 à
l'instruction publiaue, t170,155 aux institutions de charité, $111,293
à l'administration de la justice- Je n'ai pas besoin de dire, ce que tous
mes honorables collègues savent comme moi, que la province con
damnerait énergiquement une semblable politique. Il n'y a donc pas
raison de censurer les gouvernements conservateurs pour une aug-

podes sur ce point de l'augmentation des dépenses. Je ne verrais

certainement aucune cause de satisfaction dans le fait qu'en 1883-84
nos dépenses ordinaires n'auraient pas été plus considérables qu'en
1867-68. J'y trouverais, au contraire, la preuve que nous n'aurions
fait aucun progrès, que nous aurions passé dix-sept ans à piétiner sor
place, que nous aurions manqué de courage, d'initiative, d'esprit d'eh-

treprne, de confiance en nous mêmes et dans les ressources et l'avenir

de notre province. Je ne conçois pas comment l'honorable député de
St-Hyacinthe, lui, le chef,dans cette Chambre et dans la politique pro-
vinciale, d'un parti qui se targue d'être avant tout le parti du progrès^
ait pu se décider à nous soumetti^ une proposition condamnant une
augmentation des dépenses faites en faveur des plus chers intérêts de
notre population. Nous faisons plus pour ces mtérôts que pendant'
la première année après la confédération, pour Texcellente raison que,'

de son côté, notre revenu a augmenté dans de plus grandes propor-
tions. Voici la comparaison des recettes des diverses sources suivan-
tes en 1883-84 et 1867-68 :

Subvention du gouvernement du Canada.
1883-84 «1,014,712.12
1867.68. 915,309.23

Terr^i^ de la Couronne.
1883-84

1867-68.

Licences
1883-84...

1867-68..

753,378.28

377,769.54

268,840.48

62,392.89

Augmentation $ 99,402.89

Augmentation... $375,608.74

Augmentation $206,447.59

Justice, timbres judiciaires et d'enregistrement :

1883-84 $ 198,324.80 .

1867-68 108,604.08
Augmentation ,.. ...$ 89,720.72

Ihtérô^r-divers, rien en 1867-68—recette en 1883-84 97,979.13

De la province d'Ontario, rien en 1867-68—recette en 1 883-84. 25,000.00
Divers revenus, augmentation pour l'année 1883r84 com-

parée à 1867-68 (<à l'exception de la recette de l'actif )....4167,294.93

Montant... ..tl,061,453.98

V
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'La seconde Dartie de la proposition de Tboniorable député de 8t-

Hyacinthe se lit comme suit :
'

'

Vu que o«tte dlfllranoe ceniidé|r»ble âani l'AOgmutetion d«f UG«tt«i et du iépwm
^ft déjà prodoit Ifli déflolu ooi snirent : '

T.' I>Mdtt •pjMrentt de 1675 à 1883, luiTMit la document No
84, de l'aa dernier fl,84t,M2 W

f MoDtaati reçut gur le eapitftl en 1679, i880et 1882, «tentrég ' i x-oiM
coDune rcoettei oftiioAirei, d'aprèe k même docnDient^earoir :

a. 1878-79, reça du Dominion, à compte de règlement. ..... .9500,000
b. 1879-80, " « •• " 125,000
«. 1881-82, reçu de la cité de Montréal et du fonda d'emprant

municipal 554,146 83

3. Plui, déficit de l'aniée 1883-84.
1,179,146 83
500,000 00

Total des déficit! accumulés. ....,..».,. $3,520,509 33

.
Ainsi rhonorable chef de roppositioo calcule que la somme des

çléflcits des exercices depuis 1875 s'ôlève à $3,320,509.33. Je^crois
Souvoir prouver que ces chilTres ne sont pas exacts. La proposition
it, en premier lieu, que les déficits apparents de 1875 à 1883 ont été

dQ $1,841,^362.50. Mais dans les dépenses des exercices depuis 1875,
comme il appert par les comptes puolios de ces années, sont comprises
les dépenses extraordinaires des édifices des ministères et des chambres,
des bureaux publics et de l'école normale Jacques Cartier à Montréal.
Voici l'état de ces dépenses imputables au capital pour chaque ^nnée'
depuis 1875 :

Dépenses extraordinaires..^.. 1875-76 $ 16,000.00-
" " 1876-77 77,328.73

1877-78 172,151.32
,. 1878-79 136,538.14

1879-80 152,673.52

,., 1880-81 88,183.75
*1881-82 41,052.42
1882-83 33,541,61

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

iOV !-

Montant ;... $717,469.49

Pour étaUir le montant exact des défi,cits depuis 1875 entre les-

recettes et les dépenses ordinaires, il faut déduire la somme des frais

imputables au capital du montant que mentionne la proposition en
amendement. Nous avons alors le résultat suivant :

Déficits apparents de 1875 à 1883, suivant lé document
No. 84 de l'an dernier $1,841,362.50

Moins dépenses extraordinaires:. ; 717,469.49

Déficit total $1,123,893.01

L'honorable chef de l'opposition ajoute à la somme des déficits

apparents les recettes du capital en 1879. 1880 et 188*2. Sur ce point,

il a raison. Mais il me permettra de lui faire remarquer qu'il jùs^

tîfie pleinement ma prétention au'sùjet des dépenses extraordinaires.

Si vous retranchez du revenu ordinaire d'un exercice, les,recettes du
capital) il est évident que, pour la même raison, il fkut'déduire dés

^m

m
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d6peniM du mAme exercice les trayaiii. ^Miiillinnf
tirerai aussi l'attention de la Ghamkfi iy •#• iftr qàTOWill'hui

l'honorable député de St-fiyacinlhe c6àlMUI Ibhùeneioèml^inien
de l'honorable trésorier dans le gouvernement de l'honorabk (fépvité

de Lotbinière, qui prétendait^ lui, que le demi-million qu'il avait i^çu
du gouvernement fédéral était une recette ordinaire, et qui io comptait
comme telle. L'honorable chefde l^)ppo8ition était membre du minis-

tère de l'honorable M. Joly. Il est responsable de la politiV/ue àe ce

gouvernement. Il se contredit donc aussi lui-môme, en comptant
maintenant comme recette du capital une somme qu'il consiaérait

comme une recette ordinaire lorsqu'il était ministre. On voit que ëU

principale préoccupation, comme celle de ses collègues, en 1879, était

de trouver le moyen d'offrir à la Chambre et à la province un budget
apparemment en équilibre.

^'ajoute à la somme des déficits que j'ai constatée,
soit .{...: 11,123,893.01

le montant des recettes du capital pendant les exercices
de 1 878-79, 1 879-80, 1 881-82 (je concède que la somme
payée par la cité de Montréal pour sa dette au fonds
d'emprunt municipal peut être considérée comme une
recette du capital) 1,179,146.83

L'honorable chef de l'opposition ajoute 1500^000 pour
le découvert de 1883-84. Le déficit de cet exercice
n'a réellement été que de 236,389.86

Total 12,539,429.70

La différence entre les chiffres de l'honorable député de St-Hyacinthe
. et ceux des déficits réels est donc comme suit :

Total des déficits d'après la proposition en amendement.. $3,520,509.33
Montant des dôftcits réels. 2,539,429.70

Différence $ 981,079.63

Il est bien vrai que, depuis. 1875, les découverts annuels se sont
élevés à plus de deux millions et demi. Mais pour bien juger les

résultats de nos opérations financières, durant cette période, il faut se

rappeler que, pendant ces dix exercices, nous avons payé $570.373.34

/pour le rachat de la dette. De sorte que la detlp provinciale n'a été

augmentée que de $1,969,056.36, par l'écart entre les recettes et les

dépenses depuis le premier de juillet 1874 jusqu'au 30 juin 1884.

Il n'est pas surprenant que nous ayons eu des déficits pendant les

années de la construction du chemin de fer du Nord et les premiers
temps de son exploitation. Il nous fallait payer l'intérêt des capitaux
que nous avions empruntés pour les travaux, et nous n'avions point ou
que peu de revenu de l'entreprise. Depuis la situation a bien cha:igé,

et nous sommes maintenant certains d'une recette annuelle de $627,-

000 comme l'un des heureux résultats de notre patriotique et vigou-
reuse politique de chemins de fer. La movenne des déficits depuis
1875 n'a été que de $253,942. G'çst $373,058* de moins que le revenu
annuel de l'intérêt de l'actif qui provient de nos chemins de fer.

A ce sujet, je me suis souvent oemandé s'il ne serait pas d'une exacte

comptabilité, et môme d'une bonne* politique pour les gouvernemenis,
de faire comme bien des compagnies de dhemins de fer et autres, et de

'f ' .
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qui seront exploitées par
réellement porté à croire que ce système serait le plu» raisonnable et

le plus vrai.

La seconde partie de la proposUion de l'bonorable député de 8tr

Hyacinthe ne soutient donc pas plus la discussion sérieuse que là

première. M

LES DEUX DERNIERS EMPRUNTS.

:)n:.s

3,893.01

9,146.83

6,389.86

J9,429.70

S^acinthe

20,509.33
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Le troisième paragraphe dé ta proposition en anieiidéMent te Ih
comme suit :

M Vû qur, lur le produit dei lept millioos r*. ieiM d'empjruots f«tU depaii 1880, Il M
raito, à l'heure qu'il est, qoe neuf ceut mille piastre» en baaqui», taodi» que ooui mfonM
à faire face à au^lelà de deui millions de rAolamatioas eo^^ora peadaates, aax4aeHeé U
faudra ajouter les défloits qui roat «e 'dAooarrir oliaque aaaa<4 , «t qu'il «at érident qn'ttii

nouvel emprunt derlendra nAoesiAire afin d'acquitter cette mh» telle dette flottante

s'aocroissant avec une rapidité inquiétante"

Il n'y a pas lieu de s'étonner de ce que les t7,300,0û'9 «mpruhtées
depuis 1SSOont été en granie partie employées aux Ans poui 4'^uelléà
cette dette a été contractée Gatle Chambre a autoriàé les dûài ëxà-

Srunts de 1880, 1882 et 1d83, parce qu'il fallait pourvoir au paiedii«nt

es subventions aux chemins de f^r, des frais de construction du che>

min du Nord, des édifices des minisi^r»» et des chambres.
La dette flottante et les obligations que l'emprunt autorisé en 1881

^eti883 devait payer ont é(^ augmentées de la somme des déficits dès
deux derniers exercices. Mais, avec les ressources actuelles, la dette

flottante ne saurait considéraolement s'accroître par lés découverte
dans les opérations annuelles. Il est aussi probable qu'avec la rép!rljfl»

de l'activité du commerce de bois, nous pourrons en payer une partie

avecles excédents.
Nous avons suffisamment de dépôts en banqqie pour payer, pendant

les deux ou trois prochaines années, les frais des travaux imçutabieè
au capital. Si nous ne contractons pas de nouvelles abligatioi^

importantes, il y a tout lieu de croire que nous li'aurons à fair aucun
nouyel emprunt considérable.

LES CONCLUSIONS DE LA PROPOSITION.

La proposition de l'honorable député de St-Hyacihthe se termine
par les deux paragraphes qui suivent : -

« Vu qa'il 98t impossible de continuer un tel état de choses sans exposer la pronnce à
119 désastre financier et la conduire à la taxe directe ou à la banqueroute

;

Cette Chambre prié les Àiinistres de ne plus retarder à remédier à cette Atnatiièi

iiïquiétante, et croit deroir les infermer qu'ils mérilQiont le blâmé sérèré de tiproMniceal,
penérérant dans l'inaction coupable qui a caractérisé lienr politique depuUi leiv acoeariOB
au pouvoir, ils.ne soumettent pas bientôt, et surtout arant les proehaineè élections féné.
raies, quelques mesures pratiques et propres à fai^ ctsser les déficits «t k «mpIclMr al»

nouveaux emprunts." -

uj-if^ij^i

Après ce que je viens de dire de la situation do nos affiires^ je ne
surprendrai personne en déclarant que je conteste la prétèntiùa ^e



la contisuaticn de Tétat de choses actuel exposerait " la province à un
désastre firascier, " et la conduirait *' à la taxe directe où à là banque-
route."

Je crois avoir abondamment démontré que la situation est en
réalité bien satisfaisante, et qu'il suffit de continuer à gouverner avec
prudence et sagesse pour nous assurer un avenir prospère. Je ne me
flatte pas d'avoir réussi à convaincre l'honorable chefde l'opposition

et ses amis. Nous différons complètement d'opinion dans nos appré-
ciations des résultats de la politique suivie depuis la confédération ,

dans cette province. Je trancherai la question endébai,en prenant
pour ^uges ceux qui occupent à notre égard une position telle que leur
manière de voir, à cause de leur compétence, doit s'imposer à notre
approbation. Ces juges, ce sont nos créanciers. Ce sont tous ceux
q«i, étant informés que la province voulant développer ses immenses
resscurces, avait décidé d'emprunter plusieurs millions de piastres

pour contribuer libéralement aux frais de construction de tout un .

réseau de chemins de fer, se sont empressés de lui offrir leurs épargnes,
leurs capitaux, à des conditions, pour le temps, assurément très avaa- ';-.

tageuses. Ces juges, ce sont tous ceux qui paient aujourd'hui jusqu'^ .

107 pour nos obligations sur le marché. On ne me fera jamais croire

que le papier d'un pays menacé d'une banqueroute prochaine se^

venderait aune prime de 7 pour cent. ,;T/
Lorsque nos créanciers et le public en Angleterre ont assez confiance

dans la stabilité de notie situation ffnancière et dans notre avenir, pour

,

nous donner un aussi solide crédit sur ce grand marché monétaire,
OUI tous les pays du monde vont chercher de l'argent pour leurs

besoins publics, nous, nous manquerions de courage, nous douterioiis

de nous-mêmes et de notre province ! Je ne crains pas d'affirmer que'
ce serait manquer à notre devoir d'hommes publics et de citoyens.

Pour un, quelque faible et peu autorisée que soit ma voix, je conti-

nuerai à mettre tout ce que j'ai d'énergie pour dire à notre peuple,
toujours si intelligent, si fort, si patriotique, qu'il ne doit pas regretter

d'avoir voulu le progrès sous toutes ses formes légitimes et vraies,

qu'il en recueille les fruits abondants, et que, par ses travaux persévé-
rants, il a assuré de grands avantages aux générations qui suivront.

Pourauoi nos créanciers et le public anglais et français ont-ils tant
"

de confiance en nous, et pourquoi considèrent-ils nos obligations

comme un placement de première classe ? C'est parce qu'ils savent
que notre territoire a de grandes ressources naturelles, que nous avons
de vastes forêts, des millions' d'acres de terre à coloniser, de riches

fiêcheries à exploiter, une industrie et un commerce qui se déve-
oppent rapidement. C'est parce qu'ils connaissent nos ressources
financières, le montant de notre dette et celui de notre actif. C'est

parce qu'ils savent que notre province, par sa situation géographique,
par le St-Laurent qui la traverse, par les réseaux de chemins de fer

qui convergent à ses grands ports de Québec et de Montréal, profitera

largement de tous les progrès des pays à l'ouest, et de l'immense
mouvement commercial qui en sera la conséquence. C'est parce
qu'ils connaissent que notre peuple et ceux (^u'il appelle à le diriger

ont assez d'esprit d'entreprise, de courage, d'initiative, de largëar de
vues, d'habileté, pour tirer le meilleur parti de tous ces avantages du
sol, d'une magnifique situation géograpnique, et du gouvernement le

plus libre du monde.

;u.
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Pendant que qeux qui nous ont j^té Mr ai'geiii jugdht si bien

nôtre province, et n'ont pas la moindre inquiétude au sujet de la
sécurité 4es capitaux qu'ils ont confiés à notre honneur, cette Chambre,
entraînée par de vains cris d'alarme et par une appréciation erronée
de la situation, dirait, elle, que les efforts qu'elle a faits depuis bientôt,
dix-huit ans pour le progrès matériel, moral et intellectuel de la çôpUr ^

lation n'ont eu que des résultats déplorables ! Elle proclamerait, eil

approuvant la proposition de l'honorable député de Saint-Hyacinthe,
que nous allons à la raine, que la banqueroute est à nos portes ! Non,
elle ne le doit pas, elle ne le peut pas. J'en appelle à son intelligence,

à sa connaissance des affaires provinciales et des effets si heureux de la

politique qu'elle a soutenue, à son dévouement pour la cause publique,
a son patriotisme, pour repousser cette proposition.

L'amendement de l'honorable chef de l'opposition est une censure
injuste de l'administration du gouvernement de là province par le
mmistère actuel. Le blâme que contient le dernier paragraphe ^e la
proposition n'est pas mérité. Il est évident que le cabinet a sérieuse-
ment travaillé à équilibrer le budget des recettes et des dépenses. Il y

* réussira, ou à peu près, pendant l'exercice en cours, par une rigou-
reuse mais raisonnable économie, et par le revei^u additionnel qu'il a
obtenu du gouvernement fédéral, après une énergique et habile
exposition de nos réclamations aux ministres et au parlement
d'Ottawa, qui y ont patriotiquement fait droit. Plusieurs questions
dont nous avons lieu d'espérer des avantages financiers auront bien-
tôt une solution. Le gouvernement y met toute la diligence possible,

et, au lieu de le critiquer d'une manière injuste, il est plus dans l'inté-

rêt public de l'aider dans sa tâche.

V CONCLUSION.

Je me permettrai de prier l'honorable chefde l'opposition de recon-

sidérer, avec le talent qui le distingue, la situation financière de la

province dans ses détails et dans son ensemble. Peut-être modifiera-

t-il ses vues, et en arrivera-t-il à d'autres conclusions plus exactes et

plus conformes aux faits. Notre devoir à tous est de bien renseigner

le public, et de lui dire quelle est notre position dans toute sa vérité.

Répétons au peuple que le Canada est peut-être le pays qui, en réalité,

{)orte le plus léger fardeau de taxes. Ici point d'impôt foncier, ni sur
es constructions, excepté pour les fins municipales, point de capitation

pour avoir le droit de vivre sur le territoire et d'y jouir de la protec-

tion des lois, point d'impôt sur le revenu, ni sur les successions, ni sur
les transactions, en ur.* mot, point de taxe directe. Heureux pays que le

nôtre où toutes nos affaires fAdérales et provinciales sont administrées^

et des millions annuellement employés à de grands travaux d'utilité

publique, sans qu'il soit nécessaire de demander aux contribuables
une seule piastre d'impôt direct !

Quant aux finances de la province, unissons-nous donc pour dire

au peuple que de ce budget annuel des dépenses d'à peu près trois,

millions de piastres, un million sert à payer l'intérêt et le rachat de
la dette qu'il a ordonné à cette Législature de faire contracter par le

gouvernement pour la prospérité de la province. Répétons-lui que
les deux autres millions sont consacrés à la législation, a la gestion de
ses affaires par le gouvernement civil, à l'administration de la justice,



"-^

^. la, cploniisation, à Tagriculture. à Téducatioti de ses enfants* à la

ipharité, qui attire sur lui et sur les générations de ^avenir les béné-
dictions de la Providenoe. Parlons-lui tous ensemble ce langage, et

3otre intelligente et patriotique population s'estimera heureuse
'avQir des institutions qui lui imposent si peu de sacrifices, lui

'apurent tant d'avantages, et lui çarantisssnb la plus grande somme
de llbarté qu'une nation puisse désirer. (Applaudissements prolongés.)
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